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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL  

Opérateur : LE RELAIS DE SENART 
N° SIRET : 43195648100029

N° EJ Chorus : 2103953087

ARRÊTÉ n °    
Portant modification de l’arrêté n° IDF-2023-09-27-00004 du 27 septembre 2023

pour la fixation de la dotation commune globalisée pour l’exercice 2023 des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale « LE RELAIS DE SENART » et « LA
MAISON DES FEMMES » gérés par l’association PAROLES DE FEMMES – LE RELAIS 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’Île-de-France
PRÉFET DE PARIS

COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article  125 de la  loi  n°  2018-1021  du 23 novembre 2018 portant  évolution du
logement, de l’aménagement et du numérique ;

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 - Mission Cohésion
des territoires  et  logement  -programme 177-  D Hébergement,  parcours  vers  le
logement et insertion des personnes vulnérables ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L.313-11,
L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-47, R.314-49, R.314-50,
R.314-55, R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 5 septembre 2013 modifiant  l’arrêté  du 22 octobre 2003 fixant  les
modèles de documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;

1

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement - IDF-2023-11-29-00002 - Arrêté portant modification de

l'arrêté n° IDF-2023-09-27-00004 pour la fixations de la dotation commune globalisée pour l'exercice 2023 des centre d�hébergement

et de réinsertion sociale ( CHRS) "Le Relais de Sénart" et "la Maison des Femmes" (77)

5



Vu l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action
sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais
de fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale, publié au
Journal Officiel de la République française le 22 avril 2022 ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les
dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris
en application de l’article L.314-4 du code de l’action sociale et des familles fixant
les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023 relative  à  la  campagne
budgétaire  des  centres  d'hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)  pour
l’année 2023 ;

Vu le contrat pluriannuel d’objectif et de moyen pour la période 2022 à 2026 conclu
entre l’État et l’association Paroles de Femmes – Le Relais et les avenants n°1 et
n°2 pour 2022  ;

Vu l’arrêté  n°IDF-2023-09-27-00004  du  27  septembre  2023  fixant  la  dotation
commune globalisée des CHRS pour l’année 2023  ;

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la  conférence  des  métiers  de
l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au
secteur de l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein des
CHRS “Le Relais de Sénart” et “La Maison des Femmes” ;

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  du  secteur  de  la  branche  associative  sanitaire,  sociale  et
médico-sociale  à  but  non  lucratif  (BASSMS)  lors  du  congrès  de  Nexem  le  15
septembre 2022 ;

Considérant l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023  relative  à  la  campagne
budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la
campagne  2023,  précisant  les  modalités  d’octroi  de  la  compensation  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS ;

Considérant les montants des charges de personnel de l’année 2021 des CHRS “Le Relais de
Sénart” et “La Maison des Femmes” ; 

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023 ; 
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ARRÊTE

Article 1  er   :

La dotation globalisée commune relative aux frais de fonctionnement pour 2023 des centres
d’hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)  compris  dans  le  périmètre  du  contrat
pluriannuel d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par l’Association « Paroles de Femmes – Le
Relais », dont le siège social est situé 27 rue de l’étang à Vert-St-Denis (77240),  est fixée, en
application des dispositions du CPOM susvisé , du relevé de décisions du comité de suivi et du
financement  d’une  partie  des  surcoûts  dus  au  contexte  exceptionnel  d’inflation,  à
1 211 769,32 €.
La dotation intègre :

•  51 646,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de
la  revalorisation  salariale  des  professionnels  de  la  filière  socio-éducative  en  année
pleine ;

• 20 449,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de
la compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine ;

• 10 224,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de
la  compensation  rétroactive  à  partir  de  juillet  2022  de  la  revalorisation  du  point
d’indice des CHRS, alloués en crédits non reconductibles (CNR) ;

• 30 173,32 € de crédits  non reconductibles  (CNR)  accordés au titre du financement
d’une partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation.

Le coût moyen journalier à la place des CHRS pour l’exercice 2023 est de 43,11 €. Ce coût est
calculé  à  partir  de  la  dotation  globale  de  financement  allouée  pour  77  places  sur  un
fonctionnement à 365 jours.

La  quote-part  de  la  dotation  globalisée  commune  répartie  par  établissement,  à  titre
prévisionnel et indicatif, est annexée au présent arrêté.

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles,  la fraction
forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 100 980,77 €.

Article 2     :  

2.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS

Au titre  de  l’année  2022,  le  montant  de la  compensation versée  par  l’État  au titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel
d’objectifs  et  de  moyens  (CPOM)  gérés  par « Paroles  de  Femmes  – Le  Relais »  est  fixé  à
10 224,00 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges de personnels dans les comptes n°64 du Groupe II du CA 2021 ;
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• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse
salariale chargée) ;

• Divisé par 2 (correspond au 6 mois de l’année 2022 sur lesquels la compensation est
applicable rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au  titre  de  l’année  2023,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  e  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 20 449,00 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges de personnels dans les comptes n°64 du Groupe II du CA 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée).

2.2 Montant des charges de personnels dans les comptes n°64 du Groupe II du CA 2021

L’addition des  montants  des  comptes  n°64 du Groupe  II  du  CA 2021,  correspondant  aux
charges de personnels des CHRS « Le Relais de Sénart » et « La Maison des Femmes » est égale
à 667 339,00 €. 

2.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre
2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

2.4 Coûts couverts par la compensation

La  compensation  contribue  à  couvrir  le  coût  total  pour  l’employeur  de  la  revalorisation
salariale des personnels  liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les
cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN
1966) du 23 novembre 2022 et à la décision unilatérale de l’employeur  de la Croix Rouge
Française du 2 décembre 2022, qui  ont été agréés par arrêté le 21 décembre 2022,  cette
mesure  correspond  à  une  augmentation  moyenne  de  3 %  de  la  masse  salariale  chargée.
L’augmentation réelle sur la fiche de paie de chaque salarié peut être légèrement différente de
+3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme  gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à
affecter ces crédits uniquement à cette fin. 

Article 3     :

Pour l’exercice 2023, en complément de la dotation globale commune dont le montant a été
fixé par l’arrêté du 27 septembre 2023, des crédits non reconductibles (CNR) sont accordés au
titre du financement d’une partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation.

Ce montant s’élève à  30 173,32 €.
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Article 4     :

Cette  dotation  globalisée  commune  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme  177
« Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et  insertion  des  personnes  vulnérables »  du
Ministère de la Transition écologique, et fera l’objet d’une délégation de crédits auprès de
l’Unité Opérationnelle du département de Seine-et-Marne, domaine fonctionnel « 0177-12-10 ».
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris et par
délégation  le  directeur  de  la  DDETS  du  département  de  Seine-et-Marne.  Le  comptable
assignataire est le Directeur régional des finances publiques d’Ile-de-France et du département
de Paris.

Article 5 : 

En 2021, le résultat global des CHRS gérés par l’association « Paroles de Femmes – Le Relais »
est de + 25 216,97 €. A la suite du comité de suivi 2023 du CPOM, l’affectation de ce résultat
s’opère de la manière suivante : 

− 5 964,51  €  affectés  au financement de mesures d'investissement du CHRS « La
Maison des Femmes » ;

− 19 252,46 € affectés au financement  de mesures d'investissement du CHRS « Le
Relais de Sénart ».

Article 6 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État - 1, place du Palais Royal – 75 100
PARIS cedex 01, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.
Article 7 :

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 29 novembre 2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Jacques-Bertrand de REBOUL
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ANNEXE 1

Répartition de la quote-part de la dotation globalisée commune (DGC  ) 2023   par établissement  

Dotation globalisée commune (DGC) 2023

DGF initiale
2023

Dont montant
de la

contribution
financière

 revalorisation
professionnels
filière Socio-
éducative en
année pleine

Montant de la
compensation de la

revalorisation du
point d’indice des

CHRS en année
pleine (2023)

Montant de la
compensation de

la revalorisation du
point d’indice des

CHRS en année
partielle (2022)

Montant de la
compensation
des surcoûts

dus au contexte
exceptionnel

d’inflation
(CNR)

TOTAL DGC
2023

Le Relais de
Sénart 701 783,00 € 30 566,00 € 12 959,00 € 6 479,00 € 18 417,16 €

1 211 769,32 €La Maison
des Femmes 449 140,00 € 21 080,00 € 7 490,00 € 3 745,00 € 11 756,16 €

TOTAL 1 150 923,00 € 51 646,00 € 20 449,00 € 10 224,00 € 30 173,32 €
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CROIX-ROUGE FRANCAISE – CHRS 77
N° SIRET : 775 672 272 17250

N° EJ Chorus : 2103953080

ARRÊTÉ n ° 

Portant modification de l’arrêté n° IDF-2023-09-27-00001 du 27 septembre 2023
pour la fixation de la dotation globale de financement pour l’exercice 2023 du
centre d’hébergement et de réinsertion sociale « CROIX-ROUGE FRANCAISE –

CHRS 77 » géré par l’association LA CROIX-ROUGE FRANCAISE 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la  loi  n°2022-1726  du  30  décembre  2022  de  finances  pour  2023  –  Mission
Cohésion des territoires et logement – Programme 177 « Hébergement, parcours
vers le logement et insertion des personnes vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L.313-11,
L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-47, R.314-49, R.314-50,
R.314-55, R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté  du  27  mars  2023 pris  en  application  de l’article  L.314-4  du  code de
l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives
aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant
les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris
en application de l’article  L.314-4 du code de l’action sociale  et  des  familles
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fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement
des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des
coûts  de  l’enquête  nationale des  coûts  applicable au secteur  de  l’accueil,  de
l’hébergement et de l’insertion prévue aux articles L.345-1 et L322-8-1 du code de
l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023  relative  à  la  campagne
budgétaire  des  centres  d'hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)  pour
l’année 2023 ;

Vu l’arrêté préfectoral du 30 avril  2008 autorisant la création de l'établissement  
assurant  l'accueil  des  personnes  en  difficulté  relevant  de  l’article  L  312-1  
alinéa 8 du code de l’action sociale et des familles  géré  par  l'association  La  
Croix-Rouge Française ;

Vu la convention d’aide sociale au titre de l’hébergement en CHRS en date du 24 
juin 2015, conclue entre l’Etat et l'association  La Croix-Rouge Française ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 2 juin 2023 ;

Vu l’arrêté n°IDF-2023-09-27-00001 du 27 septembre 2023 fixant la dotation globale 
de fonctionnement pour l’année 2023 du CHRS « Croix-Rouge Française CHRS 
77 » ;

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la  conférence  des  métiers  de
l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au
secteur de l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du
CHRS « CRF CHRS 77 » ; 

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  du  secteur  de  la  branche  associative  sanitaire,  sociale  et
médico-sociale  à  but  non  lucratif  (BASSMS)  lors  du  congrès  de Nexem le  15
septembre 2022 ;

Considérant l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023 relative  à  la  campagne
budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la
campagne  2023,  précisant  les  modalités  d’octroi  de  la  compensation  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS ;

Considérant les montants des charges déclarées de personnel de l’année 2021 du CHRS « CRF
CHRS 77 » ;

2
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Considérant les  propositions  de  modifications  budgétaires  et  la  décision  d’autorisation
budgétaire adressées au CHRS « CRF CHRS 77 » ;

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023 ;

ARRÊTE
Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS « CRF CHRS 77 »  d’une capacité de 102
places,  sis  1 avenue Victor Thiebaut à Brou-sur-Chantereine (77177) sont autorisées comme
suit :

Groupes fonctionnels Montants
en Euros k

Total
en Euros

Dépenses

Groupe  I :  
Dépenses  afférentes  à  l’exploitation
courante

Dont CNR : 77 166,04 €

314 706,04 €

1 417 029,04 €
Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR : 8 192,00 €

858 414,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :

243 909,00 €

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR : 85 358,04 €

1 293 830,04 €

1 328 830,04 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

25 000,00 €

Groupe III :
Produits  financiers  et  produits  non
encaissables

10 000,00 €

Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CHRS « CRF CHRS 77 »  
est fixée à 1 293 830,04 €.

La dotation intègre :
• 64 294,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de

la  revalorisation  salariale  des  professionnels  de  la  filière  socio-éducative  en  année
pleine ;

3
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• 16 383,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour
2023 ;

• 8 192,00 € € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de
la compensation rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice
des CHRS, alloués en crédits non reconductibles (CNR) ;

• 44 949,00 € de crédits non reconductibles (CNR) couvrant des charges exceptionnelles ;
• une reprise de résultats antérieurs, soit un excédent de 88 199,00 € ;
• 32 217,04 € de crédits non reconductibles (CNR) accordés au titre du financement d’une

partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et
des familles, au douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 107 819, 17 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2023 est de 34,75 €. Ce coût est calculé à
partir de la dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un
fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS

Au titre  de  l’année  2022,  le  montant  de la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 8 192,00 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges de personnels dans les comptes n°64 du Groupe II du CA 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée) ;
• Divisé par 2 (correspond au 6 mois de l’année 2022 sur lesquels la compensation est

applicable rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au  titre  de  l’année  2023,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 16 383,00 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges de personnels dans les comptes n°64 du Groupe II du CA 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée).

3.2 Montant des charges de personnels dans les comptes n°64 du Groupe II du CA 2021

L’addition  des  montants  des  comptes  n°64  du  Groupe  II  du  CA  2021,  correspondant  aux
charges de personnels du CHRS « CRF CHRS 77 »  est égal à 546 103,00 €. 

3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre
2022). 
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La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

3.4 Coûts couverts par la compensation

La  compensation  contribue  à  couvrir  le  coût  total  pour  l’employeur  de  la  revalorisation
salariale des personnels  liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les
cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN
1966)  du 23 novembre 2022 et  à  la  décision unilatérale de l’employeur  de la  Croix  Rouge
Française  du 2 décembre 2022,  qui  ont  été  agréés  par  arrêté  le  21  décembre 2022,  cette
mesure  correspond  à  une  augmentation  moyenne  de  3 %  de  la  masse  salariale  chargée.
L’augmentation réelle sur la fiche de paie de chaque salarié peut être légèrement différente de
+3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme  gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à
affecter ces crédits uniquement à cette fin. 

Article 4     :

Pour  l’exercice  2023,  en  complément  de  la  dotation  globale  de  fonctionnement  dont  le
montant a été fixé par l’arrêté du 27 septembre 2023, des crédits non reconductibles (CNR)
sont accordés au titre du financement d’une partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel
d’inflation.

Ce montant s’élève à  32 217,04 €.

Article 5     :

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique, et
fera l’objet d’une délégation de crédits auprès de l’Unité Opérationnelle du département du
Seine-et-Marne. L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de région, Préfet de Paris,  et par
délégation  le  directeur  de  la  DDETS  du  département  de  Seine-et-Marne  Le  comptable
assignataire est le Directeur régional des finances publiques d’Île-de-France et du département
de Paris.

Article 6     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100
PARIS cedex 01, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 7     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en
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ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 29 novembre 2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Jacques-Bertrand de REBOUL

6
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : EMPREINTES
N° SIRET : 334 669 025 00069

N° EJ Chorus : 2103952139

ARRÊTÉ n ° 

Portant modification de l’arrêté n° IDF-2023-09-27-00002 du 27 septembre 2023
pour la fixation de la dotation globale de financement pour l’exercice 2023 du

centre d’hébergement et de réinsertion sociale EMPREINTES géré par l’association
EMPREINTES

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la  loi  n°2022-1726  du  30  décembre  2022  de  finances  pour  2023  –  Mission
Cohésion des territoires et logement – Programme 177 « Hébergement, parcours
vers le logement et insertion des personnes vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L.313-11,
L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-47, R.314-49, R.314-50,
R.314-55, R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté  du  27  mars  2023 pris  en  application  de l’article  L.314-4  du  code de
l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives
aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant
les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris
en application de l’article  L.314-4 du code de l’action sociale  et  des  familles
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fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement
des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des
coûts  de  l’enquête  nationale des  coûts  applicable au secteur  de  l’accueil,  de
l’hébergement et de l’insertion prévue aux articles L.345-1 et L322-8-1 du code de
l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023  relative  à  la  campagne
budgétaire  des  centres  d'hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)  pour
l’année 2023 ;

Vu l’arrêté  préfectoral  en date  du  23 décembre 2016 autorisant  la  création  de  
l’établissement  assurant  l’accueil  des  personnes  en  difficulté  relevant  de  
l’article L 312-1 alinéa 8 du code de l’action  sociale  et  des  familles  géré  par  
l’association Empreintes ;

Vu la convention au titre de l'aide sociale en date du 15 décembre 2017conclue  
entre l'État et l'Association Empreintes ;

Vu la décision préfectorale de tarification du 6 juin 2023 ;

Vu l’arrêté n°IDF-2023-09-27-00002 du 27 septembre 2023 fixant la dotation globale 
de fonctionnement pour l’année 2023 du CHRS « Empreintes ;

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la  conférence  des  métiers  de
l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au
secteur de l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du
CHRS « Empreintes  » ; 

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  du  secteur  de  la  branche  associative  sanitaire,  sociale  et
médico-sociale  à  but  non  lucratif  (BASSMS)  lors  du  congrès  de Nexem le  15
septembre 2022 ;

Considérant l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023 relative  à  la  campagne
budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la
campagne  2023,  précisant  les  modalités  d’octroi  de  la  compensation  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS ;

Considérant les montants des charges  déclarées de personnel de l’année 2021 du CHRS «
Empreintes » ;

Considérant la décision d’autorisation budgétaire adressée  au CHRS « Empreintes » ;
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Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023 ;

ARRÊTE

Article 1  er   :

Les dépenses et les recettes prévisionnelles du CHRS « Empreintes »  d’une capacité de 181
places, sis 1 rue St Claude à Pontault-Combault (77340) sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels
Montants
en Euros k

Total
en Euros

Dépenses

Groupe  I :  
Dépenses  afférentes  à  l’exploitation
courante

Dont CNR : 56 548,72 €

232 698,72 €

2 340 985,72
€

Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR : 14 939,00 €

1 127 112,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR :

981 175,00 €

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR : 71 487,72 €

2 270 985,72 €

2 340 985,72
€

Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation 70 000,00 €

Groupe III :
Produits  financiers  et  produits  non
encaissables

0,00 €

Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du CHRS « Empreintes »  
est fixée à 2 270 985,72 €.

La dotation intègre :
• 86 955,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de

la  revalorisation  salariale  des  professionnels  de  la  filière  socio-éducative  en  année
pleine ;

• 29 879,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de
la compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour
2023 ;
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• 14 939,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice
des CHRS, alloués en crédits non reconductibles (CNR) ;

• 56 548,72 €  de crédits  non reconductibles  (CNR)  accordés  au titre du financement
d’une partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et
des familles, au douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 189 248,81 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2023 est de 34,37 €. Ce coût est calculé à
partir de la dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un
fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS

Au titre  de  l’année  2022,  le  montant  de la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 14 939,00 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges de personnels dans les comptes n°64 du Groupe II du CA 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée) ;
• Divisé par 2 (correspond au 6 mois de l’année 2022 sur lesquels la compensation est

applicable rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au  titre  de  l’année  2023,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 29 879,00 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges de personnels dans les comptes n°64 du Groupe II du CA 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée).

3.2 Montant des charges de personnels dans les comptes n°64 du Groupe II du CA 2021

L’addition  des  montants  des  comptes  n°64  du  Groupe  II  du  CA  2021,  correspondant  aux
charges de personnels du CHRS « Empreintes »  est égale à 995 961,00 €. 

3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre
2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.
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3.4 Coûts couverts par la compensation

La  compensation  contribue  à  couvrir  le  coût  total  pour  l’employeur  de  la  revalorisation
salariale des personnels  liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les
cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN
1966)  du 23 novembre 2022 et  à  la  décision unilatérale de l’employeur  de la  Croix  Rouge
Française  du 2 décembre 2022,  qui  ont  été  agréés  par  arrêté  le  21  décembre 2022,  cette
mesure  correspond  à  une  augmentation  moyenne  de  3 %  de  la  masse  salariale  chargée.
L’augmentation réelle sur la fiche de paie de chaque salarié peut être légèrement différente de
+3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme  gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à
affecter ces crédits uniquement à cette fin. 

Article 4     :

Pour  l’exercice  2023,  en  complément  de  la  dotation  globale  de  fonctionnement  dont  le
montant a été fixé par l’arrêté du 27 septembre 2023, des crédits non reconductibles (CNR)
sont accordés au titre du financement d’une partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel
d’inflation.

Ce montant s’élève à  56 548,72 €.

Article 5     :  

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique, et
fera l’objet d’une délégation de crédits auprès de l’Unité Opérationnelle du département du
Seine-et-Marne. L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de région, Préfet de Paris,  et par
délégation  le  directeur  de  la  DDETS  du  département  de  Seine-et-Marne  Le  comptable
assignataire est le Directeur régional des finances publiques d’Île-de-France et du département
de Paris.
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Article 6     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100
PARIS cedex 01, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 7     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en
ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 29 novembre 2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Jacques-Bertrand de REBOUL
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL  

Opérateur : Association Régionale pour l’Insertion le Logement et l’Emploi (ARILE) 
N° SIRET : 315 063 214 00219

N° EJ Chorus : 2103960550

ARRÊTÉ n °    
Portant modification de l’arrêté n° IDF-2023-09-27-00003 du 27 septembre 2023
pour la fixation de la dotation globale de financement pour l’exercice 2023 des

centres d’hébergement et de réinsertion sociale « CONVERGENCES » et « LOUISE
MICHEL » géré par l’association ARILE 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’Île-de-France
PRÉFET DE PARIS

COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu l’article  125 de la  loi  n°  2018-1021  du 23 novembre 2018 portant  évolution du
logement, de l’aménagement et du numérique ;

Vu la loi n° 2021-1900 du 30 décembre 2021 de finances pour 2022 - Mission Cohésion
des territoires  et  logement  -programme 177-  D Hébergement,  parcours  vers  le
logement et insertion des personnes vulnérables ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L.313-11,
L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-47, R.314-49, R.314-50,
R.314-55, R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté du 5 septembre 2013 modifiant  l’arrêté  du 22 octobre 2003 fixant  les
modèles de documents relatifs à la gestion budgétaire, comptable et financière
des établissements et services sociaux et médico-sociaux ;
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Vu l’arrêté du 27 mars 2023 pris en application de l'article L. 314-4 du code de l'action
sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais
de fonctionnement des centres d'hébergement et de réinsertion sociale, publié au
Journal Officiel de la République française le 22 avril 2022 ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant les
dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement des centres
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023
pris en application de l’article L.314-4 du code de l’action sociale et des familles
fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement
des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023 relative  à  la  campagne
budgétaire  des  centres  d'hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)  pour
l’année 2023 ;

Vu le contrat pluriannuel d’objectif et de moyen pour la période 2023 à 2027 conclu
entre  l’État  et  l’Association Régionale  pour  l’Insertion  le  Logement  et  l’Emploi
(ARILE) ;

Vu l’arrêté  n°IDF-2023-09-27-00003  du  27  septembre  2023  fixant  la  dotation
commune globalisée des CHRS pour l’année 2023  ;

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la  conférence  des  métiers  de
l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au
secteur de l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein des
CHRS “Convergences” et “Louise Michel”;

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  du  secteur  de  la  branche  associative  sanitaire,  sociale  et
médico-sociale  à  but  non  lucratif  (BASSMS)  lors  du  congrès  de  Nexem  le  15
septembre 2022 ;

Considérant l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023  relative  à  la  campagne
budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la
campagne  2023,  précisant  les  modalités  d’octroi  de  la  compensation  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS ;

Considérant les  montants des charges déclarées de personnel  de l’année 2021 des CHRS
“Convergences” et “Louise MICHEL” ;

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023 ; 
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ARRÊTE

Article 1  er   :

La dotation globalisée commune relative aux frais de fonctionnement pour 2023 des centres
d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS), d’une capacité totale de 372 places, compris
dans  le  périmètre  du  contrat  pluriannuel  d’objectifs  et  de  moyens  (CPOM)  gérés  par
l’Association Régionale pour l’Insertion le Logement et l’Emploi (ARILE), dont le siège social est
situé 51 rue de l’Abyme à Magny-Le-Hongre (77700), est fixée, en application des dispositions
du CPOM susvisé et du financement d’une partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel
d’inflation, à 5 014 676,53 €.

La dotation intègre :
•  213 119,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de

la  revalorisation  salariale  des  professionnels  de  la  filière  socio-éducative  en  année
pleine ;

• 70 652,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de
la compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine ;

• 35 327,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de
la  compensation  rétroactive  à  partir  de  juillet  2022  de  la  revalorisation  du  point
d’indice des CHRS, alloués en crédits non reconductibles (CNR) ;

• 124 866,53 € de crédits non reconductibles (CNR) accordés au titre du financement
d’une partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation.

Le coût moyen journalier à la place des deux CHRS pour l’exercice 2023 est de 36,93 €. Ce
coût est calculé à partir de la dotation globale de financement allouée pour 372 places sur un
fonctionnement à 365 jours.

La  quote-part  de  la  dotation  globalisée  commune  répartie  par  établissement,  à  titre
prévisionnel et indicatif, est annexée au présent arrêté.

En application de l’article R.314-107 du code de l’action sociale et des familles,  la fraction
forfaitaire égale au douzième de la dotation globale de financement s’élève à 417 889,71 €.

Article 2     :  

2.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS

Au titre  de  l’année  2022,  le  montant  de la  compensation versée  par  l’État  au titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel
d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par l’ARILE est fixé à 35 327,00 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges de personnels dans les comptes n°64 du Groupe II du CA 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée) ;
• Divisé par 2 (correspond au 6 mois de l’année 2022 sur lesquels la compensation est

applicable rétroactivement soit de juillet à décembre).

3

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement - IDF-2023-11-29-00006 - Arrêté portant modification de

l'arrêté n°IDF-2023-09-27-00003 fixant la dotation globale de financement 2023 du centre d�hébergement et de réinsertion sociale

(CHRS) ARILE CPOM (77) 

28



Au  titre  de  l’année  2023,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  e  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 70 652,00 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges de personnels dans les comptes n°64 du Groupe II du CA 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée).

2.2 Montant des charges de personnels dans les comptes n°64 du Groupe II du CA 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux
charges déclarées de personnels des CHRS compris dans le périmètre du contrat pluriannuel
d’objectifs et de moyens (CPOM) gérés par l’ARILE est égale à 1 933 561,00 €. 

2.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre
2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.

2.4 Coûts couverts par la compensation

La  compensation  contribue  à  couvrir  le  coût  total  pour  l’employeur  de  la  revalorisation
salariale des personnels  liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les
cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN
1966) du 23 novembre 2022 et à la décision unilatérale de l’employeur  de la Croix Rouge
Française du 2 décembre 2022, qui  ont été agréés par arrêté le 21 décembre 2022,  cette
mesure  correspond  à  une  augmentation  moyenne  de  3 %  de  la  masse  salariale  chargée.
L’augmentation réelle sur la fiche de paie de chaque salarié peut être légèrement différente de
+3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme  gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à
affecter ces crédits uniquement à cette fin. 

Article 3     :

Pour l’exercice 2023, en complément de la dotation globale commune dont le montant a été
fixé par l’arrêté du 27 septembre 2023, des crédits non reconductibles (CNR) sont accordés au
titre du financement d’une partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation.

Ce montant s’élève à  124 866,53 €.
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Article 4 : 

Cette  dotation  globalisée  commune  sera  imputée  sur  les  crédits  du  programme  177
« Hébergement,  parcours  vers  le  logement  et  insertion  des  personnes  vulnérables »  du
Ministère de la Transition écologique, et fera l’objet d’une délégation de crédits auprès de
l’Unité Opérationnelle du département de Seine-et-Marne, domaine fonctionnel « 0177-12-10 ».
L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de la Région d’Île-de-France – Préfet de Paris et par
délégation  le  directeur  de  la  DDETS  du  département  de  Seine-et-Marne.  Le  comptable
assignataire est le Directeur régional des finances publiques d’Ile-de-France et du département
de Paris.

Article 5 : 

En 2021, le résultat global des CHRS gérés par l’ARILE est de -40 252,77 €. A la suite de la
réunion du 30 juin 2023, l’affectation de ce résultat s’opère de la manière suivante : 

− - 41 313,00 € affectés en report à nouveau excédentaire du CHRS « Convergences » ;
−  +  1  060,23  €  affectés  au  compte de réserve de compensation du CHRS « Louise

MICHEL ».

Article 6 :

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État - 1, place du Palais Royal – 75 100
PARIS cedex 01, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.

Article 7 :

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun
en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 29 novembre 2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Jacques-Bertrand de REBOUL
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ANNEXE 1

Répartition de la quote-part de la dotation globalisée commune (DGC) 2023 par établissement

Dotation globalisée commune (DGC) 2023

DGF initiale
2023

Dont montant de la
contribution

financière
 revalorisation
professionnels

filière
 Socio-éducative en

année pleine

Montant de la
compensation de la

revalorisation du
point d’indice des

CHRS en année pleine
(2023)

Montant de la
compensation de

la revalorisation du
point d’indice des

CHRS en année
partielle (2022)

(CNR)

Montant de la
compensation des

surcoûts dus au
contexte

exceptionnel
d’inflation (CNR)

TOTAL DGC
2023

Convergenc
es

2 506 673,00 € 110 670,00 € 39 005,00 € 19 503,00 € 65 504,70 €

5 014 676,53 €

48 places
HU

transformée
s

540 401,00 € 31 620,00 € 7 856,00 € 3 928,00 € 14 100,60 €

Louise
Michel

1 207 898,00 € 57 970,00 € 19 001,00 € 9 501,00 € 31 572,80 €

40 places
ALTHO

transformée
s

528 859,00 € 12 859,00 € 4 790,00 € 2 395,00 € 13 688,43 €

TOTAL 4 783 831,00 € 213 119,00 € 70 652,00 € 35 327,00 € 124 866,53 €
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Direction Régionale et Interdépartementale
de l’Hébergement et du Logement

DRIHL

CENTRE : CHRS EQUALIS 77
N° SIRET : 882 043 672 00386

N° EJ Chorus : 2103953086

ARRÊTÉ n ° 
Portant modification de l’arrêté n° IDF-2023-09-27-00005 du 27 septembre 2023
pour la fixation de la dotation globale de financement pour l’exercice 2023 du
centre d’hébergement et de réinsertion sociale « CHRS Equalis 77 » géré par

l’association EQUALIS

LE PRÉFET DE LA RÉGION D'ÎLE-DE-FRANCE
COMMANDEUR DE LA LÉGION D'HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu la  loi  n°2022-1726  du  30  décembre  2022  de  finances  pour  2023  –  Mission
Cohésion des territoires et logement – Programme 177 « Hébergement, parcours
vers le logement et insertion des personnes vulnérables» ;

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment les articles L 312-1, L.313-11,
L 314-1, L.314-4 à L. 314-7, L.345-1, R. 314-1 à R. 314-43, R. 314-47, R.314-49, R.314-50,
R.314-55, R.314-82 à R.314-93, R. 314-106 à R.314-110 et R. 314-150 à R. 314-156 ;

Vu l’arrêté  du  27  mars  2023  pris  en  application  de  l’article  L.314-4  du  code  de
l'action sociale et des familles fixant les dotations régionales limitatives relatives
aux frais de fonctionnement des centres d’hébergement et de réinsertion sociale
(CHRS) ;

Vu l’arrêté du 17 mai 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris en
application de l’article L.314-4 du code de l'action sociale et des familles fixant
les  dotations  régionales  limitatives  relatives  aux  frais  de  fonctionnement  des
centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 octobre 2023 portant modification de l’arrêté du 27 mars 2023 pris
en application de l’article  L.314-4 du code de l’action sociale  et  des  familles
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fixant les dotations régionales limitatives relatives aux frais de fonctionnement
des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) ;

Vu l’arrêté du 12 mars 2018 fixant le modèle du tableau d’analyse de l’activité et des
coûts  de  l’enquête  nationale des  coûts  applicable au secteur  de  l’accueil,  de
l’hébergement et de l’insertion prévue aux articles L.345-1 et L322-8-1 du code de
l’action sociale et des familles ;

Vu l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023  relative  à  la  campagne
budgétaire  des  centres  d'hébergement  et  de  réinsertion  sociale  (CHRS)  pour
l’année 2023 ;

Vu les deux arrêtés départementaux n°2016-CS-PHL-171 et n° 2016-CS-PHL-172 du
23 décembre 2016 portant renouvellement de l'autorisation des CHRS La Rose 
des Vents Insertion (70 places) et La Rose des Vents Urgence (57 places) pour
une durée de 15 ans à compter du 4 janvier 2017 ;

Vu l'arrêté départemental du 02 juin 2020 autorisant le transfert de gestion des  
CHRS "La Rose des Vents Insertion" et "La Rose des Vents Urgence" gérés par 
l'association "La Rose des Vents" à "Equalis" ;

Vu les conventions au titre de l'aide sociale en date du 15 décembre 2017 entre  
l'État et l'Association « La Rose des Vents » ;

Vu la décision préfectorale du 06 juin 2023 ;

Vu l’arrêté n°IDF-2023-09-27-00005 du 27 septembre 2023 fixant la dotation globale 
de fonctionnement pour l’année 2023 du « CHRS Equalis 77 » ;

Considérant l’application  effective  à  compter  du  mois  d’avril  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  socio-éducatifs  lors  de  la  conférence  des  métiers  de
l’accompagnement social et médico-social du vendredi 18 février 2022 ;

Considérant l’enquête relative à la mise en œuvre des revalorisations salariales applicables au
secteur de l’AHI et les effectifs (en ETP) éligibles à ces revalorisations au sein du
CHRS  ; 

Considérant l’application  rétroactive  à  partir  du  mois  de  juillet  2022  des  directives
gouvernementales annonçant une compensation de la revalorisation des salaires
des  professionnels  du  secteur  de  la  branche  associative  sanitaire,  sociale  et
médico-sociale  à  but  non  lucratif  (BASSMS)  lors  du  congrès  de Nexem le  15
septembre 2022 ;

Considérant l’instruction  NOR  :  TREI2308964J  du  29  mars  2023 relative  à  la  campagne
budgétaire des centres d’hébergement et de réinsertion sociale (CHRS) pour la
campagne  2023,  précisant  les  modalités  d’octroi  de  la  compensation  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS ;
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Considérant les  montants des charges  déclarées de personnel  de l’année 2021 du « CHRS
Equalis 77 » ;

Considérant la décision d’autorisation budgétaire adressée au « CHRS Equalis 77 » ;

Considérant le contexte exceptionnel d’inflation constaté pour l’année 2023 ;

 
ARRÊTE

Article 1  er   :

Les  dépenses  et  les  recettes  prévisionnelles  du  « CHRS Equalis  77 » d’une capacité de 127
places, sis 18 avenue du Général de Gaulle à Nemours (77130) sont autorisées comme suit :

Groupes fonctionnels Montants
en Euros k

Total
en Euros

Dépenses

 Groupe I : 
 Dépenses afférentes à l’exploitation 
courante

 Dont CNR : 42 555,70 €

204 984,70 €

1 740 028,70 €
Groupe II :
Dépenses afférentes au personnel

Dont CNR : 11 236,00 €

991 447,00 €

Groupe III :
Dépenses afférentes à la structure

Dont CNR : 

543 597,00 €

Recettes

Groupe I : 
Produits de la tarification

Dont CNR : 53 791,70 €

1 709 028,70 €

1 740 028,70 €Groupe II :
Autres produits relatifs à l’exploitation

31 000,00 €

Groupe III :
Produits  financiers  et  produits  non
encaissables

0,00 €

Article 2 :

Pour l'exercice budgétaire 2023, la dotation globale de financement du « CHRS Equalis 77 » est
fixée à 1 709 028,70 €.

La dotation intègre :
• 61 343,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la

revalorisation salariale des professionnels de la filière socio-éducative en année pleine ;
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• 22 472,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de
la compensation de la revalorisation du point d’indice des CHRS en année pleine pour
2023 ;

• 11 236,00 € au titre de la contribution financière de l’Administration versée au titre de la
compensation rétroactive à partir de juillet 2022 de la revalorisation du point d’indice
des CHRS, alloués en crédits non reconductibles (CNR) ;

• 42 555,70 € de crédits  non reconductibles  (CNR)  accordés  au titre du financement
d’une partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel d’inflation.

La fraction forfaitaire égale, en application de l’article R. 314-107 du code de l’action sociale et
des familles, au douzième de la dotation globale de financement, s’élève à 142 419,05 €.

Le coût journalier à la place du CHRS pour l’exercice 2023 est de 36,86 €. Ce coût est calculé à
partir de la dotation globale de financement allouée pour la totalité des places et pour un
fonctionnement à 365 jours.

Article 3     :  

3.1 Montant de la compensation versée par l’État au titre de la revalorisation du point
d’indice des CHRS

Au titre  de  l’année  2022,  le  montant  de la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 11 236,00 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée) ;
• Divisé par 2 (correspond au 6 mois de l’année 2022 sur lesquels la compensation est

applicable rétroactivement soit de juillet à décembre).

Au  titre  de  l’année  2023,  le  montant  de  la  compensation  versée  par  l’État  au  titre  de  la
revalorisation du point d’indice des CHRS est fixé à 22 472,00 €.

Ce montant est calculé comme suit : 
• Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021 ;
• Multiplié par 0,03 (correspondant à une augmentation moyenne de 3 % de la masse

salariale chargée).

3.2 Montant des charges déclarées de personnels de l’année 2021

L’addition des montants des comptes n°64 du Groupe II de l’année 2021, correspondant aux
charges déclarées de personnels du « CHRS Equalis 77 » est égale à 749 078,00 €. 

3.3 Nombre de mois de compensation 

La compensation est versée au titre de 2022 pour 6 mois (du 1er juillet 2022 au 31 décembre
2022). 

La compensation est versée au titre de 2023 pour une année pleine.
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3.4 Coûts couverts par la compensation

La  compensation  contribue  à  couvrir  le  coût  total  pour  l’employeur  de  la  revalorisation
salariale des personnels  liée à la revalorisation du point d’indice des CHRS (impact sur les
cotisations patronales et impact sur les salaires bruts).

Conformément aux deux recommandations patronales (FEHAP - CCN 1951 et NEXEM - CCN
1966)  du 23 novembre 2022 et  à  la  décision unilatérale de l’employeur  de la  Croix  Rouge
Française  du 2 décembre 2022,  qui  ont  été  agréés  par  arrêté  le  21  décembre 2022,  cette
mesure  correspond  à  une  augmentation  moyenne  de  3 %  de  la  masse  salariale  chargée.
L’augmentation réelle sur la fiche de paie de chaque salarié peut être légèrement différente de
+3 % du fait des dispositions spécifiques prises dans les recommandations.

L’organisme  gestionnaire  s’engage  à  revaloriser  effectivement  les  salariés  concernés  et  à
affecter ces crédits uniquement à cette fin. 

Article 4     :

Pour  l’exercice  2023,  en  complément  de  la  dotation  globale  de  fonctionnement  dont  le
montant a été fixé par l’arrêté du 27 septembre 2023, des crédits non reconductibles (CNR)
sont accordés au titre du financement d’une partie des surcoûts dus au contexte exceptionnel
d’inflation.

Ce montant s’élève à 42 555,70 €.

Article 5     :

Cette dotation sera imputée sur les crédits du programme 177 « Hébergement, parcours vers le
logement et insertion des personnes vulnérables » du Ministère de la Transition écologique, et
fera l’objet d’une délégation de crédits auprès de l’Unité Opérationnelle du département du
Seine-et-Marne. L’ordonnateur de la dépense est le Préfet de région, Préfet de Paris,  et par
délégation  le  directeur  de  la  DDETS  du  département  de  Seine-et-Marne  Le  comptable
assignataire est le Directeur régional des finances publiques d’Île-de-France et du département
de Paris.

Article 6     :  

Les recours dirigés contre le présent arrêté doivent être portés devant le tribunal interrégional
de la tarification sanitaire et sociale sis au Conseil d’État – 1, place du Palais Royal – 75 100
PARIS cedex 01, dans le délai d'un mois à compter de sa publication ou, pour les personnes
auxquelles il sera notifié, à compter de sa notification.
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Article 7     :  

Le  Préfet  de  la  région  d’Île-de-France,  Préfet  de  Paris  et  la  directrice  régionale  et
interdépartementale de l’hébergement et du logement d’Île-de-France sont chargés, chacun en
ce  qui  le  concerne,  de  l’exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  au  recueil  des  actes
administratifs de la préfecture de la région d’Île-de-France, préfecture de Paris.

Fait à Paris, le 29 novembre 2023

Pour le Préfet de la région d’Île-de-France, 
Préfet de Paris et par délégation

Le Directeur adjoint
de l’Hébergement et du Logement

SIGNE

Jacques-Bertrand de REBOUL

6

Direction régionale et interdépartementale de l'hébergement et du logement - IDF-2023-11-29-00003 - Arrêté portant modification de

l'arrêté n°IDF-2023-09-27-00005 fixant la dotation globale de financement 2023 du centre d�hébergement et de réinsertion sociale (

CHRS) EQUALIS 77 

38



Direction régionale et interdépartementale de

l�environnement, de l�aménagement et des

transports d�Île-de-France

IDF-2023-11-29-00013

Arrêté n° IDF-2023-

accordant à JMG PARTNERS

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code

de l�urbanisme

Direction régionale et interdépartementale de l�environnement, de l�aménagement et des transports d�Île-de-France -

IDF-2023-11-29-00013 - Arrêté n° IDF-2023-

accordant à JMG PARTNERS

l�agrément institué par l�article R.510-1 du code de l�urbanisme

39



Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2023-

accordant à 
JMG PARTNERS

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le Code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu le  code de la construction et  de l’habitation,  et  notamment ses articles L.171-4, L.174-1 et  R.174-22 à
R.174 - 32 ;

Vu la demande d’agrément présentée par  JMG PARTNERS, reçue à la préfecture de région le 18/10/2023,
enregistrée sous le numéro 2023/193 ;

Considérant que la présente opération est soumise au respect des exigences de performances énergétique et
environnementale qui lui sont applicables ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports ;

ARRÊTE

Article 1er : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à JMG PARTNERS,
en vue de réaliser à LE PLESSIS-PATE (91 220), ZAC Val Vert – Croix Blanche – lot n°3 – rue du Champ
Moreau, la construction d’un ensemble immobilier à usage principal d’entrepôts, d’une surface de plancher totale
soumise à l’agrément de 26 000 m². 

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Entrepôts :              18 800 m² (construction)
Locaux d’activités industrielles :        4 700 m² (construction)
Bureaux :                  2 500 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Immeuble Le Ponant – 5, rue Leblanc – 75911 Paris Cedex 15
Téléphone : 01 82 52 40 00 1/2
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Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière,  le  présent  arrêté ne préjuge pas de cette  délivrance et  elle  ne peut  être  opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie du présent arrêté, devront être déposées dans le délai d’un
an à compter de la date de signature du présent arrêté. Passé ce délai, le présent arrêté sera caduc.

Article 5 : Le présent arrêté sera notifié à :

JMG PARTNERS
31 rue de la Baume
75 008 PARIS

Article  6 : Le  préfet  de  l’Essonne  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le  29/11/2023

Voies et délais de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois, soit gracieux auprès du
préfet  de la  région  Île-de-France,  soit  hiérarchique auprès du ministre  de  la  transition  écologique et  de la
cohésion des territoires.

Il  peut également faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  compétent dans les deux mois à
compter de sa notification en application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice
administrative.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr.
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2023-

accordant à SCI L'INDUSTRIEL
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu le  code de la  construction et  de l’habitation,  et  notamment ses articles L.171-4,  L.174-1 et  R.174-22 à
R.174 - 32 ;

Vu la demande d’agrément présentée par SCI L'INDUSTRIEL, reçue à la préfecture de région le 16/10/2023 et
enregistrée sous le numéro 2023/192 ;

Considérant que la présente opération est soumise au respect des exigences de performances énergétique et
environnementale qui lui sont applicables ;

Considérant que la présente opération transforme un bâtiment de bureaux en y créant des surfaces d’activités
industrielles par changement de destination, sans modification extérieure notable de la construction ;

Considérant que 14 647 m² de surface de plancher de bureaux sont supprimés et non réutilisés ;

Considérant que 3 673 m² de surface de plancher de bureaux ne font pas l’objet de travaux ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports ;

ARRÊTE

Article  1er :  L’agrément  prévu  par  les  articles  susvisés  du  code  de  l’urbanisme  est  accordé  à
SCI L'INDUSTRIEL, en vue de réaliser à COLOMBES (92 700), 32 avenue Kléber, une opération de création par
changement de destination d’un ensemble immobilier à usage principal de locaux d’activités industrielles, d’une
surface de plancher totale soumise à l’agrément de 13 000 m².
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,Article 2 : La surface de plancher totale agréée se compose comme suit : 

Locaux d’activités industrielles 13 000 m² (changement de destination)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l’ensemble des règles régissant la
matière, le présent arrêté ne préjuge pas de cette délivrance et il ne peut être opposé aux objections éventuelles
touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nuisances, etc., qui pourraient être faites par les
services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie du présent arrêté, devront être déposées dans le délai d’un
an à compter de la date de signature du présent arrêté. Passé ce délai, le présent arrêté sera caduc.

Article 5 : Le présent arrêté sera notifié à :

SCI L'INDUSTRIEL
13-15 rue de La Baume
75 008 PARIS 

Article 6 : Le préfet des Hauts-de-Seine et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

Fait à Paris, le 

Voies et délais de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois, soit gracieux auprès du
préfet  de la  région  Île-de-France,  soit  hiérarchique auprès du ministre  de  la  transition  écologique et  de la
cohésion des territoires.

Il  peut également faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  compétent dans les deux mois à
compter de sa notification en application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice
administrative.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr.
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2023-

accordant à SCI L'INDUSTRIEL
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu le  code de la  construction et  de l’habitation,  et  notamment ses articles L.171-4,  L.174-1 et  R.174-22 à
R.174 - 32 ;

Vu la demande d’agrément présentée par SCI L'INDUSTRIEL, reçue à la préfecture de région le 16/10/2023 et
enregistrée sous le numéro 2023/192 ;

Considérant que la présente opération est soumise au respect des exigences de performances énergétique et
environnementale qui lui sont applicables ;

Considérant que la présente opération transforme un bâtiment de bureaux en y créant des surfaces d’activités
industrielles par changement de destination, sans modification extérieure notable de la construction ;

Considérant que 14 647 m² de surface de plancher de bureaux sont supprimés et non réutilisés ;

Considérant que 3 673 m² de surface de plancher de bureaux ne font pas l’objet de travaux ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports ;

ARRÊTE

Article  1er :  L’agrément  prévu  par  les  articles  susvisés  du  code  de  l’urbanisme  est  accordé  à
SCI L'INDUSTRIEL, en vue de réaliser à COLOMBES (92 700), 32 avenue Kléber, une opération de création par
changement de destination d’un ensemble immobilier à usage principal de locaux d’activités industrielles, d’une
surface de plancher totale soumise à l’agrément de 13 000 m².
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,Article 2 : La surface de plancher totale agréée se compose comme suit : 

Locaux d’activités industrielles 13 000 m² (changement de destination)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l’ensemble des règles régissant la
matière, le présent arrêté ne préjuge pas de cette délivrance et il ne peut être opposé aux objections éventuelles
touchant notamment l'implantation, les volumes, la densité, les nuisances, etc., qui pourraient être faites par les
services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie du présent arrêté, devront être déposées dans le délai d’un
an à compter de la date de signature du présent arrêté. Passé ce délai, le présent arrêté sera caduc.

Article 5 : Le présent arrêté sera notifié à :

SCI L'INDUSTRIEL
13-15 rue de La Baume
75 008 PARIS 

Article 6 : Le préfet des Hauts-de-Seine et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

Fait à Paris, le 29/11/2023

Voies et délais de recours :
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France
Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux
mois, soit gracieux auprès du préfet de la région Île-de-France, soit hiérarchique
auprès du ministre de la transition écologique et de la cohésion des territoires.

Il  peut également faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  compétent dans les deux mois à
compter de sa notification en application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice
administrative.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr.
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2023-

portant refus d’agrément à SOREMI FRANKLIN 

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu la demande d’agrément présentée par SOREMI FRANKLIN, reçue à la préfecture de région le 20/10/2023 et
enregistrée sous le numéro 2023/195 ;

Considérant que le projet viendrait augmenter la capacité d’accueil du bâtiment et les besoins en logements,
notamment étudiants sur la commune de Puteaux, territoire en déficit de logements ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports ;

ARRÊTE

Article  1er :  L’agrément  prévu  par  les  articles  susvisés  du  code  de  l’urbanisme  sollicité  par  SOREMI
FRANKLIN, en vue de réaliser à PUTEAUX (92 800), 100 Terrasse Boieldieu, une opération de changement de
destination (bureaux) d’un ensemble immobilier à usage principal de locaux d’enseignement, d’une surface de
plancher totale soumise à l’agrément de 2 800 m², est refusé.
,

Article 2 : Le présent arrêté sera notifié à :

SOREMI FRANKLIN
16 avenue Hoche 
75 008 PARIS
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Article 3 : Le préfet des Hauts-de-Seine et la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de
l’aménagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région. 

Fait à Paris, le 29/11/2023

Voies et délais de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois, soit gracieux auprès du
préfet  de la  région  Île-de-France,  soit  hiérarchique auprès du ministre  de  la  transition  écologique et  de la
cohésion des territoires.

Il  peut également faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  compétent dans les deux mois à
compter de sa notification en application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice
administrative.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr.
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et 

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2023-

accordant à 
FONCIÈRE ATLAND CONFLANS MY VALLEY

l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu le  code de la construction et  de l’habitation,  et  notamment ses articles L.171-4, L.174-1 et  R.174-22 à
R.174 - 32 ;

Vu la demande d’agrément présentée par FONCIÈRE ATLAND CONFLANS MY VALLEY, reçue à la préfecture
de région le 19/10/2023, et enregistrée sous le numéro 2023/194 ;

Considérant que la présente opération est soumise au respect des exigences de performances énergétique et
environnementale qui lui sont applicables ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports ;

ARRÊTE

Article  1er :  L’agrément  prévu  par  les  articles  susvisés  du  code  de  l’urbanisme  est  accordé  à
FONCIÈRE ATLAND CONFLANS MY VALLEY en vue de réaliser à CONFLANS-SAINTE-HONORINE (78 700),
ZAE des Boutries – lot B, rue Léonard Da Vinci / rue de l’Hautil, une opération de construction d’un ensemble
immobilier (2 bâtiments) à usage principal de locaux d’activités industrielles,  d’une surface de plancher totale
soumise à l’agrément de 10 500 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Locaux d’activités industrielles :   8 000 m² (construction neuve)
Bureaux :        2 500 m² (construction neuve)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.
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Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière,  le  présent  arrêté ne préjuge pas de cette  délivrance et  elle  ne peut  être  opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie du présent arrêté, devront être déposées dans le délai d’un
an à compter de la date de signature du présent arrêté. Passé ce délai, le présent arrêté sera caduc.

Article 5 : Le présent arrêté sera notifié à :

FONCIÈRE ATLAND CONFLANS MY VALLEY
40 avenue George V
75 008 PARIS

Article  6 :  Le  préfet  des  Yvelines  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 29/11/2023

Voies et délais de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois, soit gracieux auprès du
préfet  de la  région  Île-de-France,  soit  hiérarchique auprès du ministre  de  la  transition  écologique et  de la
cohésion des territoires.

Il  peut également faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  compétent dans les deux mois à
compter de sa notification en application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice
administrative.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr.
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et 

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2023-

accordant à BART
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu le  code de la construction et  de l’habitation,  et  notamment ses articles L.171-4, L.174-1 et  R.174-22 à
R.174 - 32 ;

Vu la demande d’agrément présentée par BART, reçue à la préfecture de région le 09/10/2023, et enregistrée
sous le numéro 2023/190 ;

Considérant que la présente opération est soumise au respect des exigences de performances énergétique et
environnementale qui lui sont applicables ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports ;

ARRÊTE

Article 1er : L’agrément prévu par les articles susvisés du code de l’urbanisme est accordé à BART  en vue de
réaliser  à  ÉLANCOURT  (78 990),  ZAC de  la  Clef  de  Saint-Pierre  –  lot  04  B, boulevard  d’Helsinki  /  rue
Normandie-Niémen, une opération de construction d’un ensemble immobilier  à usage principal  de bureaux,
d’une surface de plancher totale soumise à l’agrément de 7 000 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux :        6 300 m² (construction)
Locaux d’activités techniques :         700 m² (construction)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.

Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.
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Article 4 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière,  le  présent  arrêté ne préjuge pas de cette  délivrance et  elle  ne peut  être  opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie du présent arrêté, devront être déposées dans le délai d’un
an à compter de la date de signature du présent arrêté. Passé ce délai, le présent arrêté sera caduc.

Article 5 : Le présent arrêté sera notifié à :

BART
53 boulevard Colonel Fabien
94 200 IVRY-SUR-SEINE

Article  6 :  Le  préfet  des  Yvelines  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 29/11/2023

Voies et délais de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois, soit gracieux auprès du
préfet  de la  région  Île-de-France,  soit  hiérarchique auprès du ministre  de  la  transition  écologique et  de la
cohésion des territoires.

Il  peut également faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  compétent dans les deux mois à
compter de sa notification en application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice
administrative.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr.
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Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et 

des transports d’Île-de-France

ARRÊTÉ N° IDF-2023-

accordant à CROISSY RONDE
l’agrément institué par l’article R.510-1 du code de l’urbanisme

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE,
PRÉFET DE PARIS

COMMANDEUR DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L.510-1 à L.510-4 et R.510-1 à R.510-15 ;

Vu le  code de la construction et  de l’habitation,  et  notamment ses articles L.171-4, L.174-1 et  R.174-22 à
R.174 - 32 ;

Vu  la  demande  d’agrément  initiale  présentée  par  CROISSY  RONDE, reçue  à  la  préfecture  de  région  le
11/10/2023, et enregistrée sous le numéro 2023/191 ;

Vu le plan de prévention des risques (PPRI) de la commune de Croissy-sur-Seine ;

Considérant que la présente opération est soumise au respect des exigences de performances énergétique et
environnementale qui lui sont applicables ;

Sur proposition de la directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des
transports ;

ARRÊTE

Article  1er :  L’agrément  prévu  par  les  articles  susvisés  du  code  de  l’urbanisme  est  accordé  à
CROISSY RONDE en vue de réaliser à CROISSY-SUR-SEINE (78 290),  chemin de Ronde, une opération de
construction d’un ensemble immobilier à usage principal de bureaux, d’une surface de plancher totale soumise à
l’agrément de 3 900 m².

Article 2 : La surface de plancher totale accordée se compose comme suit : 

Bureaux (dont 2 450 m² de cabinet médical) :        3 900 m² (construction neuve)

Ces surfaces constituent un maximum susceptible d’être réduit en application des dispositions d’urbanisme.
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Article 3 : Les locaux devront être utilisés uniquement en vue de l'exercice de l'activité définie à l'article 2.

Article 4 : En conformité avec le règlement du PPRI susvisé les places de stationnement devront être réalisées
en matériaux perméables/drainant.

Article 5 : La délivrance des autorisations d’urbanisme étant subordonnée à l'ensemble des règles régissant la
matière,  le  présent  arrêté ne préjuge pas de cette  délivrance et  elle  ne peut  être  opposée aux objections
éventuelles touchant notamment à l'implantation, aux volumes, à la densité, aux nuisances, etc., qui pourraient
être faites par les services chargés d'instruire ces demandes.

Ces demandes, auxquelles sera annexée une copie du présent arrêté, devront être déposées dans le délai d’un
an à compter de la date de signature du présent arrêté. Passé ce délai, le présent arrêté sera caduc.

Article 6 : Le présent arrêté sera notifié à :

CROISSY RONDE
51 boulevard Carnot
78 110 LE VÉSINET

Article  7 :  Le  préfet  des  Yvelines  et  la  directrice  régionale  et  interdépartementale  de  l’environnement,  de
l’aménagement et des transports sont chargés, pour ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui
est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région.

Fait à Paris, le 29/11/2023

Voies et délais de recours :

Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif dans un délai de deux mois, soit gracieux auprès du
préfet  de la  région  Île-de-France,  soit  hiérarchique auprès du ministre  de  la  transition  écologique et  de la
cohésion des territoires.

Il  peut également faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif  compétent dans les deux mois à
compter de sa notification en application des dispositions des articles R. 421-1 et suivants du code de justice
administrative.

Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours Citoyens » accessible par le
site internet www.telerecours.fr.
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Préfecture de la Région d'Ile de France,

Préfecture de Paris 
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Arrêté préfectoral portant autorisation d’appel public à la générosité 
 

 
 

 
 

 
 

CABINET 
Service de la coordination des affaires parisiennes 

Bureau des élections, du mécénat et de la réglementation économique 
 
 

Arrêté préfectoral portant autorisation 
d’appel public à la générosité du fonds de dotation 

Fonds de dotation de l’ADMD 
 

Le préfet de la région d’Ile-de-France, préfet de Paris, 
Commandeur de la Légion d’honneur 
Officier de l’Ordre national du Mérite 

 
 

Vu la loi n° 91-772 du 7 août 1991 relative au congé de représentation en faveur des associations et 
des mutuelles et au contrôle des comptes des organismes faisant appel public à la générosité ; 
 
Vu la loi n° 2008-776 du 4 août 2008 de modernisation de l'économie, et notamment son 
article 140 ; 
 
Vu le décret n°92-1011 du 17 septembre 1992 relatif au contrôle des comptes des organismes faisant 
appel public à la générosité ; 
 
Vu le décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation, et notamment les 
articles 11 et suivants ; 
 
Vu le décret n°2019-504 du 22 mai 2019 fixant les seuils de la déclaration préalable et 
d’établissement du compte emploi annuel des ressources collectées auprès du public par les 
organismes faisant appel public à la générosité ; 
 
Vu l’arrêté ministériel du 22 mai 2019 fixant les modalités de présentation du compte d’emploi 
annuel des ressources collectées auprès du public par des organismes faisant appel public à la 
générosité ; 
 
Vu la demande du fonds de dotation Fonds de dotation de l’ADMD sollicitant l’autorisation de faire 
appel public à la générosité, reçue le 22 novembre 2023 ; 
 
Sur la proposition du préfet, directeur de cabinet du préfet de la région d'Île-de-France, préfet de 
Paris ; 

 
A R R E T E : 

 
ARTICLE 1er : Le fonds de dotation Fonds de dotation de l’ADMD est autorisé à faire appel public à la 
générosité à compter du 1er janvier 2024  jusqu’au 31 décembre 2024. 
 
L'objectif du présent appel public à la générosité est de poursuivre son soutien aux actions de 
promotion de la loi actuelle relative à la fin de vie qui lui seront soumises et soutiendra les actions de 
solidarité et d’entraide à l’égard des personnes en fin de vie et de leurs proches qui se trouveraient 
confrontés à des cas de mauvaise application du code de la santé publique. Sa relation privilégiée 
avec l’ADMD l’amènera notamment à soutenir la participation de celle-ci au Congrès de médecine 
générale (du 21 au 23 mars 2024), au Salon infirmier (du 21 au 23 mai 2024), à l’AdmdTour (du 29 juin 
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au 21 juillet 2024) et au Salon des Maires et des Collectivités Locales (3ème semaine de novembre 
2024). 
 
 
ARTICLE 2 : Conformément à la réglementation en vigueur, le fonds de dotation a l’obligation 
d’intégrer dans ses comptes annuels un compte emploi annuel des ressources collectées auprès du 
public qui précise notamment l'affectation des dons par type de dépenses et qui mentionne les 
informations relatives à son élaboration, à compter d’un montant de 153 000 € conformément aux 
décret et arrêté du 22 mai 2019. 
 
Le compte emploi ressources doit être présenté suivant les modalités fixées par le décret et l’arrêté 
ministériel du 22 mai 2019. 
 
ARTICLE 3 : La présente autorisation pourra être retirée ou abrogée en cas de manquement aux 
règles régissant les fonds de dotation et/ou à la réglementation relative aux appels publics à la 
générosité. 
 
ARTICLE 4 : Conformément aux dispositions du code de justice administrative, la présente décision 
est susceptible de faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Paris dans 
le délai de 2 mois. 
 
ARTICLE 5 : Le préfet, directeur de cabinet du préfet de la région d'Île-de-France, préfet de Paris, est 
chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture de Paris, accessible sur le site Internet de la préfecture de Paris (www.ile-de-
france.gouv.fr), et notifié aux personnes visées à l’article 1er du présent arrêté. 
 

Fait à Paris, le mercredi 29 novembre 2023 

 

 
Pour le préfet de la région d’Ile de France, 

préfet de Paris et par délégation 
Le chef du bureau des élections,  

du mécénat et de la réglementation économique 
 
 
 

Mohamed SOLTANI 
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